
CAS Certificate of Advanced Studies 2021 
en Thérapies Manuelles 

Cette formation 
postgrade de 10 ECTS 

est destinée aux 
physiothérapeutes
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Buts

Cette formation s’adresse aux physio-
thérapeutes dont l’activité requiert des 
compétences spécifiques en lien avec le 
système musculo-squelettique.

Centrée sur l’expertise clinique, elle vise 
à développer et à améliorer l’évaluation 
et le traitement des fonctions et des 
dysfonctions musculo-squelettiques. 
La formation aborde entre autres les 
thèmes suivants :

Différentes approches de thérapie manu-
elle, une démarche de raisonnement 
clinique complexe débouchant sur un 
diagnostic physiothérapeutique. Avec 
une posture réflexive, l’accent sera 
mis sur l’approche multiconceptuelle, 
le perfectionnement de la gestuelle, 
la validité des techniques et l’aspect 
relationnel de l’intervention.

Objectifs

Cette formation permet d’acquérir un 
niveau de spécialiste. Elle conduira la/le 
physiothérapeute à :

▪ Développer des compétences spécialisées
et actualisées dans le domaine de la phy-
siothérapie du système musculo-squelet-
tique.

▪ Se former dans différentes approches bio-
mécaniques, symptomatiques en considé-
rant leurs fondements scientifiques.

▪ Approfondir le raisonnement clinique
dans l’optique de recherche des causali-
tés des dysfonctionnements et de poser
un diagnostic physiothérapeutique.

▪ Apporter des réponses adéquates aux
situations complexes.

▪ Perfectionner le ressenti et la gestuelle.
▪ Elaborer et conduire un processus

de soin en partenariat avec le patient,
soutenu par les données actuelles de
la recherche et selon les principes de
l’Evidence Based Practice (EBP).

Les physiothérapeutes ayant suivi cette
formation pourront assurer :

▪ un rôle de référence professionnelle
pour leurs pairs,

▪ une expertise dans la prise de décision
et ses justifications,

▪ une prise en soins de qualité en toute
sécurité pour l’usager qu’elle soit pres-
crite ou en libre accès.
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Dispositif et Contenus

Le CAS HES-SO en Thérapies Manuelles 
10 ECTS : 100 heures de cours et 
200 heures de travail personnel. 
Il s’organise autour de 2 modules 
thématiques (TM1+TM2). Chaque module 
est composé de deux sessions de 4 jours.

Les contenus sont en lien avec différents 
concepts biomécaniques et réflexes, 
leurs techniques d’évaluation et de 
traitement.

Module TM1 

EVALUATION ET TRAITEMENT 
DES DYSFONCTIONS MUSCULO-
SQUELETTIQUES DU RACHIS ET DES 
MEMBRES INFÉRIEURS

(5 crédits ECTS - 8 jours de cours)
Module pratique et théorique orienté sur 
le rachis lombaire, la ceinture pelvienne 
et les membres inférieurs.

Module TM2

EVALUATION ET TRAITEMENT 
DES DYSFONCTIONS MUSCULO-
SQUELETTIQUES DU RACHIS ET DES 
MEMBRES SUPÉRIEURS
(5 crédits ECTS - 8 jours de cours)

Module pratique et théorique orienté sur 
le rachis cervical, dorsal et les membres 
supérieurs.

Comité pédagogique

Le programme de formation a été 
élaboré par :

Guillaume Christe (HESAV)
Jacques Guillermin (HEdS-Genève) 
Nicolas Mathieu (HES-SO Valais Wallis)
Anne-Gabrielle Mittaz Hager (HES-SO 
Valais Wallis)
Ruth Schmid (HEdS-Genève)
David Veuillet (HEdS-Genève)

Le dispositif de formation a été soumis 
à un conseil scientifique, composé d’ex-
perts.
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Lieux

La formation aura lieu à Genève pour les 
deux sessions du module TM1 et à Sion  
pour les deux sessions du module TM2.

Dates de la formation

Le démarrage de la formation est 
tributaire d’un nombre suffisant de 
participant-e-s.

Le CAS Thérapies Manuelles se déroule 
sur une année civile. 

Attention : les dates et les répartitions 
peuvent être modifiées par l’institution 
de formation en cas de situations 
particulières.

Conditions de certification  

La certification est liée aux validations 
des modules concernés. 

Pour l’obtention du titre :
CAS HES-SO en Thérapies Manuelles,
10 ECTS 

La ou le participant-e doit satisfaire aux 
deux conditions cumulatives suivantes :

▪ Obtenir les crédits correspondant aux
modules de formation.

▪ Etre présent-e durant au moins 80% du
temps de la formation.

Titre obtenu

Certificate of Advanced Studies HES-SO
en Thérapies Manuelles.

Une attestation de participation est
délivrée aux personnes ayant suivi le
cours sans valider les diverses étapes.

Conditions d’admission
Pour accéder au :
CAS HES-SO en Thérapies Manuelles

Les candidat-e-s doivent satisfaire aux
conditions cumulatives suivantes :

▪ Etre titulaire d’un bachelor HES de phy-
siothérapie ou d’un titre jugé équivalent.

▪ Avoir une pratique professionnelle d’au
minimum 50% dans le domaine muscu-
lo-squelettique.
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CAS Module TM1  
HEdS Genève  - Site des Caroubiers 

Session 1 mercredi 03.02 au samedi 06.02.2021 

Session 2 mercredi 28.04 au samedi 01.05.2021 

CAS Module TM2
HES-SO Valais Wallis - SUVA

Session 3 vendredi 25 au lundi 28.06.2021

Session 4 vendredi 20 au lundi 23.08.2021



Frais d’inscription et de formation  
La taxe d’inscription se monte à 
CHF 200.-. Cette somme n’est pas 
remboursable, même si la ou le 
candidat-e renonce à suivre la formation 
pour raisons médicales, personnelles 
ou institutionnelles.

Par ailleurs, le coût de la formation 
s’élève à CHF 4’400.- payable avant 
le démarrage de la formation une 
fois l’inscription et le démarrage de la 
formation confirmés.

Ce coût comprend les enseignements, 
l’encadrement, la supervision, l’organ-
isation, la coordination et le matériel 
pédagogique de type support de cours.
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Validation des Acquis et/ou
de l’Expérience (VAE)

Toute demande de reconnaissance 
d’acquis ou d’équivalence peut être 
déposée auprès du secrétariat de 
la formation. Chaque situation est 
examinée par le comité pédagogique et 
avalisée par le comité de pilotage. Un 
émolument fixé à CHF 500.- s’applique 
pour ce type de demande quel qu’en soit 
le résultat final.
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Modalités d’inscription  

Votre dossier complet est à retourner 
au moment de l’ouverture des 
inscriptions : 

du 22 avril du 30 novembre 2020

au Secrétariat de la Formation continue 
HEdS – Genève
Avenue de Champel 47
CH - 1206 Genève
T +41 22 388 56 30
fc.heds@hesge.ch

Bulletin d’inscription à télécharger sur 
notre site internet :
www.hesge.ch/heds/fc

Les candidat-e-s sont prié-e-s
de retourner :

□ Le formulaire d’inscription avec une photo

□ Une photo portrait format numé-
rique (jpeg) à envoyer par mail à
fc.heds@hesge.ch (avec votre nom/pré-
nom et formation à laquelle vous vous
inscrivez)

□ Copie lisible d’une pièce d’identité

□ Le curriculum vitae

□ La photocopie du-des diplôme-s

□ La photocopie lisible du récépissé pos-
tal du versement ou la preuve du vire-
ment des frais d’ouverture de dossier
(CHF 200.- ou si VAE CHF 500.-)

CCP 14-22103-1
HES-SO Genève - HEdS 1206 Genève
(motif CAS TM et votre nom).
N° projet G700 102 PGTMA
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Désistement

Seuls les désistements ou annulations 
écrits sont pris en considération. 

La taxe d’inscription reste acquise à la 
HEdS - Genève.

En cas de désistement plus de 21 jours 
avant le début de la formation, les 
frais de formation sont intégralement 
remboursés.

En cas de désistement entre le 21ème 
et le 2ème jour avant le début de 
la formation, la moitié des frais de 
formation sont remboursés.

Un désistement dès le 1er  jour  avant le 
début de la formation ou un abandon ne 
donne lieu à aucun remboursement.

Les demandes de report ou d’annulation 
doivent être faites par courrier recom-
mandé à la direction du site administratif. 
En cas de désistement, la personne peut 
se faire remplacer par une personne 
remplissant les conditions d’admission.
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Plus d’information sur
www.hesge.ch/heds/fc

HES-SO-Valais
Mme A.-G. Mittaz Hager
(MSc-PT)
Rathausstrasse 8
CH-3954 Leukerbad
Tél. 079 609 90 63
gaby.mittaz@hevs.ch

HEdS-Genève 
Mme R. Schmid
Rue des Caroubiers 25
CH-1227 Carouge
Tél. 022 388 34 92
ruth.schmid@hesge.ch
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Site administratif Responsables du CAS

HEdS-Genève 
M. O. Tejerina
Responsable Formation continue
et prestations de service
Avenue de Champel 47
CH - 1206 Genève
Tél. 022 388 56 00
olivier.tejerina@hesge.ch

Secrétariat principal de la formation 

HEdS-Genève 
Mme O. Longo
Formation continue
Avenue de Champel 47
CH - 1206 Genève
Tél. 022 388 56 30

fc.heds@hesge.ch




